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DEMANDE DE STATUT D’INTERVENANT
22 mars 2002

AU SOUTIEN DE SA DEMANDE D’INTERVENTION, LE GRAME-UDD SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :
1- À titre d'intervenant, il veut contribuer activement, dans une optique d’intérêt public, à ce que la révision de la structure tarifaire pour favoriser l’efficacité énergétique intègre le mieux possible les impératifs de développement durable.

2- Les deux groupes de personnes réunis au sein de GRAME-UDD sont actifs dans les domaines de l’environnement, du développement durable et de l’énergie depuis de nombreuses années.

3- Le GRAME existe depuis douze ans et compte une centaine de membres en règle. Le financement de cet organisme à but non lucratif est large et diversifié. Ces représentants ont participé, depuis le milieu de 1998, à un total de cinq groupes de travail dans le cadre des processus canadien et québécois de diminution des émissions de gaz effet de serre. Ils siégent ainsi régulièrement sur des comités qui rassemblent des représentants de divers paliers de gouvernement, des industriels, des ONG, bref de multiples acteurs aux intérêts souvent opposés. Le GRAME mène des projets de recherche (externalités environnementales, droits d’émissions échangeables, taxes de nuisance, systèmes de redevances-remises, stratégie québécoise de réduction des GES dans les transports) et est également impliqué dans l’action communautaire et l’éducation relative à l’environnement (campagne Climaction-Lachine, colloques sur les changements climatiques, etc.).

4- L’UDD existe depuis plus de 8 ans et représente une trentaine de scientifiques et d’écologistes qui ont décidé de s’impliquer dans des débats sociaux reliés au développement durable. L’UDD a été fondée entre autres par des personnalités comme Pierre Dansereau et Pierre Bourque. L’UDD a réalisé un important projet de coopération internationale en Afrique, financé par l’Agence canadienne de développement Internationale (ACDI). L’UDD est membre de l’Union mondiale pour la nature (UICN) et son directeur général, Jean-Pierre Drapeau a été nommé parmi les 13 experts internationaux, provenant de douze pays différents, du Groupe de travail de l’Union mondiale pour la nature afin d’analyser le Rapport de la Commission mondiale des barrages, qui a été lancé en novembre 2000 par Nelson Mandela, ex-président de l’Afrique du Sud.  L'UDD a siégé sur plusieurs Tables fédérales et provinciales reliées à la mise en œuvre du Protocole de Kyoto. Deux membres fondateurs de l’UDD ont obtenu le Prix canadien d’excellence environnementale : Pierre Dansereau en 1989 et Jean-Pierre Drapeau en 1993. 

5- Le GRAME-UDD s’est toujours efforcé d’intégrer des préoccupations de développement durable, notamment au niveau des efforts en matière d’efficacité énergétique à travers la tarification et plus particulièrement à travers les programmes d’efficacité énergétique des différentes filières de production d’énergie. 

6- Le GRAME-UDD est intervenu devant la Régie dans les causes suivantes : 

R-3470-2001
Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec

R-3464-2001
Demande de modification des tarifs de Gazifère Inc. à compter du 1er octobre 2001

R-3463-2001
Demande de modification des tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001

R-3462-2001
Demande relative à l’approbation de la procédure d’appel d’offres et d’octroi des contrats d’approvisionnement et du code d’éthique portant sur la gestion des appels d’offres applicables aux contrats d’approvisionnement en électricité d’Hydro-Québec

R-3446-2000
Demande de modification des tarifs de Gazifère Inc. à compter de 1e octobre 2000

R-3444-2000
Demande ré-amendée de modification des tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2000

R-3443-2000
Demande de SCGM de procéder au dégroupement de ses tarifs
SCGM-PGEÉ-2000
Consultations continues sur le Plan global d'efficacité énergétique de la SCGM

SCGM-PGEÉ-2001
Consultations sur le Plan global d'efficacité énergétique de la SCGM

R-3430-99
Demande de modification tarifaire 1999-2000 de Gazifère Inc.

R-3426-99
Demande de modification des tarifs de SCGM à compter du 1e octobre 1999

R-3425-99
Mise en place de mesures ou mécanismes incitatifs applicables à l'égard d'un distributeur gazier et plus particulièrement de la Société en commandite Gaz Métropolitain
R-3412-98
Audience générique sur les frais des intervenants

R-3410-98
Demande d'avis sur les modalités de mise en œuvre de la contribution de la filière de la petite production hydraulique d'électricité au plan de ressources d'Hydro-Québec

R-3408-98
Demande d'octroi d'un droit exclusif de distribution de gaz naturel
R-3406-98
Demande d'approbation du texte du Tarif de Gazifère Inc. à compter du 1er octobre 1998

R-3405-98
Établissement de principes généraux en matière réglementaire pour la détermination et l’application de tarifs à être fixés à l’égard du transport d’électricité
R-3401-98
Cause tarifaire de transport d'électricité par Hydro-Québec

R-3398-98
Proposition d'Hydro-Québec concernant les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité

R-3397-98
Demande de modification des tarifs de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM) à compter du 1er octobre 1998

R-3395-97
Déterminer la place de l'énergie éolienne dans le portefeuille énergétique du Québec

R-3392-97
Approbation des procédures d'examen des plaintes établies par les distributeurs d'électricité et de gaz naturel
7- Les diverses interventions du GRAME-UDD devant la Régie ont permis notamment de traiter en profondeur de la prise en compte des effets croisés, de l’évaluation correcte de la consommation de base des participants aux programmes d’efficacité énergétique, de l’évaluation des taux effectifs de participation aux programmes, de consultation « légère et continue » sur l’état d’avancement de ces programmes, de partenariats en vue du partage des coûts, de la mise en place de mécanismes permettant d’accroître le financement de programmes dédiés aux économies d’énergie, etc.

8- L’intervenant GRAME-UDD a également contribué à l’avancement de plusieurs causes liées aux choix en terme de production et de transport d’électricité, incluant l’évaluation d’une quote-part pour l’énergie éolienne et d’une quote-part pour la petite hydraulique.

Contexte

9- Suivant les recommandations dans le dossier tarifaire R-3463-2001, dont le GRAME-UDD était intervenant, SCGM faisait parvenir à la Régie, en date du 18 février dernier, une lettre lui demandant d’initier processus de constitution d’un groupe de travail devant se pencher sur la révision de la structure tarifaire pour favoriser l’efficacité énergétique.

10- Dans sa décision D-2002-57, la Régie de l'énergie fixe au 22 mars 2002, à 12h, la « date limite pour faire parvenir à la Régie les demandes de statut d’intervenants accompagnées des commentaires sur le compte rendu de la réunion d’information. » (p. 4)
11- C'est dans ce cadre et selon les modalités de cette décision procédurale qu'est faite la présente demande de statut d’intervenant du GRAME-UDD.

Conclusions et recommandations

12- Dans le cadre de la cause R-3463-2001, le GRAME-UDD s’est vu reconnaître le statut d’intervenant et à ce titre il a déposé des suggestions concernant la facturation comme outil pour favoriser l’efficacité énergétique. En fait, il a été l’un des premiers à proposer de mettre la facturation au service de l’efficacité énergétique. 

13- Le GRAME-UDD entend intervenir dans la présente cause afin de présenter différentes pistes dans le but d’améliorer la structure actuelle des tarifs de SCGM, de façon à ce que la structure tarifaire devienne non seulement un outil de promotion, mais un instrument servant à atteindre des objectifs d’efficacité énergétique et d’économie d’énergie . 

14- Dans le cadre de la présente cause, le GRAME-UDD entend intervenir sur les aspects suivants :

1) La facture est un support de sensibilisation et d’information sur l’efficacité énergétique;

Le GRAME-UDD entend démontrer que l’on peut utiliser la facture comme un support de sensibilisation à l’efficacité énergétique et comme outil d’information sur l’évolution de la consommation énergétique des clients.

2) Une facturation fine permet de régler les problèmes d’iniquité entre les participants et non-participants aux programmes d’efficacité énergétique;

Le GRAME-UDD entend démontrer que la facturation fine, gérée à partir d’un système de gestion intégrée (SGI), pourrait augmenter considérablement la capacité de gestion de l’information de SCGM. Un tel système pourra régler de façon définitive l’iniquité entre les participants et les non-participants au programme d’efficacité énergétique. 

3) Le GRAME-UDD propose l’utilisation du SGI comme outil de tarification et de facturation pour chaque client en matière d’efficacité énergétique. 

15- Compte tenu des préoccupations économiques, sociales et environnementales qui sont en jeu dans la présente cause et compte tenu de l’intérêt de mesures d’économies d’énergie dans une perspective de développement durable, le GRAME-UDD souhaite participer activement aux démarches d’information et d’échange de la présente cause, ainsi qu’à toutes les étapes subséquentes de l’audition publique sur la révision de la structure tarifaire pour favoriser l’efficacité énergétique.

16- Le GRAME-UDD informe également la Régie qu’il n’a aucun commentaire à formuler sur le compte rendu de la séance d’information tenue le 18 mars 2002.

17- Cependant, il demande à la Régie de lui réserver le droit de présenter une preuve écrite et une argumentation lors de l’audience publique subséquente dans le cadre de la présente cause.

18- Le GRAME-UDD considère que sa participation sera utile et pertinente en la présente cause.

19- Les coordonnés du GRAME-UDD sont les suivantes :

Représentant : Louis Joseph Saucier

Adresse : 315, boul. René-Lévesque Est, bureau 003
Montréal, Qc, H2X 3P3

Téléphone : (514) 874-0008

Télécopieur : (514) 874-0004

Adresse électronique : grame@vidéotron.ca

20-  Pour les fins communications, les coordonnées des procureurs du GRAME-UDD sont les suivantes :

Me Eric Couture

MORIN COUTURE

6337, rue St-Denis

Montréal, Qc H2S 2R8

Téléphone : (514) 277-4077

télécopieur : (514) 277-2019

Adresse électronique : mcgsenc@aei.ca
POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

ACCUEILLIR la demande d’intervention du GRAME-UDD ;

ACCORDER le statut d’intervenant au GRAME-UDD ;







Montréal, 22 mars 2002

COPIE CONFORME 


    (s) MORIN COUTURE

 ________________________

  (s) MORIN COUTURE   
                         MORIN COUTURE

                                                                              Procureurs du GRAME-UDD

________________________________________________________________________
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